
Vente du

 

 
Essence

Merisier
Châtaignier

Observation
 
 
 

Exploitation
Recépage soigné du sous
éparpillement des rémanents sur
Houppiers

Débardage

Stockage

Délai d'exploitation

Délai d'enlèvement

Assujettissement à la TVA

Paiement
 
 

Caution

CVO : payée par l'acheteur pour le compte du vendeur.
 

 « la remise d’une offre suppose l’acceptation des clauses générales et particulières
L’acquéreur

Point Rencontre Sécurité Conseillé

Vente du : 24 juin 2020

 
Essence 

Chêne 
Frêne 

Merisier 
Châtaignier 

Hêtre 
Observations : 

Clauses particulières

Exploitation : tirage des arbres de bordure et de ceux le
ecépage soigné du sous

éparpillement des rémanents sur
Houppiers, purges et taillis 

Débardage : par temps sec 

Stockage : à l’ouest de la 

Délai d'exploitation : 

d'enlèvement : 

Assujettissement à la TVA

Paiement : 20 % au comptant 
 40 % par
 40 % par Billet à Ordre avalisé au 

Caution : 25 % du montant de la vente sauf si caution 

: payée par l'acheteur pour le compte du vendeur.

la remise d’une offre suppose l’acceptation des clauses générales et particulières
L’acquéreur 

Point Rencontre Sécurité Conseillé

24 juin 2020 

25 30 
  
  
  
  
  

Clauses particulières

tirage des arbres de bordure et de ceux le
ecépage soigné du sous-étage et des places d’abattage

éparpillement des rémanents sur une hauteur inférieure à 1 mètre.
et taillis font partie de la vente et sont à enlever.

: par temps sec (ou de gel)

à l’ouest de la coupe 

: 15 septembre 20

: 6 mois après le débardage

Assujettissement à la TVA : non 

20 % au comptant  
40 % par Billet à Ordre avalisé au 1
40 % par Billet à Ordre avalisé au 

25 % du montant de la vente sauf si caution 

: payée par l'acheteur pour le compte du vendeur.

la remise d’une offre suppose l’acceptation des clauses générales et particulières
 

Sens de d

Point Rencontre Sécurité Conseillé 

   

35 40 
5 6 
7 17 
 2 
4 4 
  

Houppiers, purges et taillis

Clauses particulières 

tirage des arbres de bordure et de ceux le
et des places d’abattage

une hauteur inférieure à 1 mètre.
font partie de la vente et sont à enlever.

) 

2021 

mois après le débardage 

Billet à Ordre avalisé au 15.12.2020
40 % par Billet à Ordre avalisé au 15.03.2021

25 % du montant de la vente sauf si caution 

: payée par l'acheteur pour le compte du vendeur.

la remise d’une offre suppose l’acceptation des clauses générales et particulières
  La caution

Sens de débardage 

  

Vente Sur Pied 

Diamètre mesuré à 1,3 m
45 50 55
11 21 20
17 5 3
5 6 4
1 1 4
 1 1

Houppiers, purges et taillis : environ 

tirage des arbres de bordure et de ceux le nécessitant
et des places d’abattage. Mise en tas ou 

une hauteur inférieure à 1 mètre.
font partie de la vente et sont à enlever. 

.12.2020 

.03.2021 

25 % du montant de la vente sauf si caution permanente 

: payée par l'acheteur pour le compte du vendeur. 

la remise d’une offre suppose l’acceptation des clauses générales et particulières »
La caution 

10-21-18/792

Emprise de coupe

Dépôt 

 Feuillus 

Vente Sur Pied et en Bloc

Diamètre mesuré à 1,3 m
55 60 65
20 26 17
3 1  
4   
4 1  
1  4

: environ 800 stères soit environ 500 tonnes

nécessitant. 
ise en tas ou 

une hauteur inférieure à 1 mètre. 

» 

 
18/792 

Emprise de coupe 

  

en Bloc 

Propriétaire 
Certification
Département
Localisation
Commune 
Lieu-dit 
Coordonnés GPS
(Degrés Décimaux)
Point de Rencontre 
Sécurité conseillé
 

Essence principale
Volume présumé
Nombre d'arbres
Volume moyen
 

Nature coupe
Parcelle PSG
Surface 
Limites 
Marquage 
Réserves 
Visite 
Suivi de coupe
 

Expert Forestier

 

Clauses générales EF
Conditions particulières 

Diamètre mesuré à 1,3 m 
65 70 75 
17 17 7 
   
   
   
4 2 1 

stères soit environ 500 tonnes

Extraits c

   

 GF de Bazoches
Certification PEFC
Département Aisne (
Localisation Entre Soissons et Reims

St
Bois de 

Coordonnés GPS Longitude
(Degrés Décimaux) Latitude
Point de Rencontre 
Sécurité conseillé Mairie 

 

Essence principale chêne, frêne et divers
Volume présumé 393
Nombre d'arbres 229
Volume moyen 1,7

 

Nature coupe coupe rase
PSG 4 partie et 3 partie

6 
cultures
ronds de peinture au corps
arbres marqués d’un «
se reporter au plan ci

Suivi de coupe Bastien Carlier (06 10 24 13 29)
 

Expert Forestier Maxime Minotte
528 rue du Petit Hamel, 76
Mob
M
 

Clauses générales EFF/FNB
Conditions particulières d

 80 85 
 4 1 
   
   
   
 1  

stères soit environ 500 tonnes 

s carte IGN – Autorisation n°60

 Article N

GF de Bazoches
PEFC : 10-21-18/792
Aisne (02) 
Entre Soissons et Reims
St-Thibaut (02 220)
Bois de Chartrant
Longitude : 3.60888
Latitude : 49.275547

Mairie de Mont-

chêne, frêne et divers
393 m3 + 500 tonnes
229 
1,7 m3 

coupe rase 
4 partie et 3 partie
 hectares environ

cultures/chemins/peinture
ronds de peinture au corps
arbres marqués d’un «
se reporter au plan ci
Bastien Carlier (06 10 24 13 29)

Maxime Minotte
528 rue du Petit Hamel, 76
Mob : 06 11 96 94 38
Mel : m.minotte@cegeb.com

F/FNB 
de juin 2020  

 90+ Nbre
 2 137 

 50 
 17 
 15 
 10 

229 

Autorisation n°60-14015– Reproduction interdite

Article N° : 57 

GF de Bazoches 
18/792 

Entre Soissons et Reims 
220) 

Chartrant 
3.60888° 

49.275547° 
-Notre-Dame 

chêne, frêne et divers 
+ 500 tonnes 

4 partie et 3 partie 
hectares environ 

/chemins/peinture 
ronds de peinture au corps 
arbres marqués d’un « R » 
se reporter au plan ci-contre 
Bastien Carlier (06 10 24 13 29)

Maxime Minotte (sas CEGEB)
528 rue du Petit Hamel, 76 520 Mesnil

11 96 94 38 
@cegeb.com 

 

Total 
Nbre Vol. m3 VU m3

 284 
 46 
 23 
 20 
 20 
 393 

Reproduction interdite 

 

 
Bastien Carlier (06 10 24 13 29) 

(sas CEGEB) 
Mesnil-Raoul 

VU m3 
2,1 
0,9 
1,4 
1,3 
2 

1,7 


